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AVERTISSEMENT 

 
 

Sont publiés intégralement les délibérations du conseil départemental, de la 
commission permanente, et les arrêtés, présentant un caractère réglementaire 
(articles L. 3131-3 et R. 3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou 
dont la publication est prévue par un texte spécial. 

 
Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté à : 

l’Hôtel du département  
Direction générale des services – secrétariat général  

Service de l’assemblée et des affaires juridiques  
2, rue de Saint-Tropez à Vannes 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

Bordereau n° 25 (Pos. 19547)

Rapporteur : Madame Marie-Christine LE QUER 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 21 janvier 2022 
 _________ 

 
PROGRAMME D'AIDES EN FAVEUR DE LA PRESERVATION DES MILIEUX NATURELS ET DE LA 

RANDONNEE 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Benoît QUÉRO, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas 
JAGOUDET, Dominique LE MEUR, Denis BERTHOLOM, Rozenn GUEGAN, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC 
et Mathieu GLAZ. 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3211-1 ; 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 113-8 et suivants ; 
Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 361-1 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- -après, au titre de , 

promotion de sentiers » inscrite au chapitre 65, articles 657348 et 657358 du budget départemental : 
 

Bénéficiaire Subvention 

Commune de Groix 5  

Commune de Locmariaquer 5  

Pontivy communauté 20  
 
- 

« circuit des landes de Lamblat » à Surzur ; 
 
- avenant n° 2 à la convention 

de partenariat pour la gestion et 
la mise en valeur des espaces naturels littoraux, tel que joint en annexe. 

 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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AVENANT N°2 –  

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LA GESTION ET LA MISE EN VALEUR DES ESPACES 

NATURELS LITTORAUX DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL 

DANS LE DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

 

CONVENTION N° 6684 

 
 

 

Vu la convention de partenariat signée entre le Conservatoire du littoral, et le Département du 

Morbihan le 15 mai 2014 

 

Entre les soussignés 

 

Le Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres, dont le siège se situe à la corderie 

royale – CS 10137 – 17 306 Rochefort cedex, représenté par sa Directrice Agnès VINCE 

 

 dénommé ci-après « le Conservatoire »,  

d’une part, 

 

Et 

 

Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez – 

CS 82400 – 56009Vannes cedex, représenté par son président, Monsieur David LAPPARTIENT, 

spécialement habilité à l’effet des présentes par la délibération de la commission permanente du 

conseil départemental du xx,  

dénommé ci-après « le département », 

 

d’autre part, 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  
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PREAMBULE 

 

La convention de partenariat pour la gestion des sites naturels littoraux dans le département du 

Morbihan, signée entre le Conservatoire et le Département, a fait l’objet d’un avenant en 2020 pour 

porter son échéance au 31 aout 2021. 

 

Le Conservatoire et le Département ont acté le principe de renouvellement de cette convention. Dans 

le cadre de ce partenariat, il est nécessaire de se donner un temps suffisant pour pouvoir mener 

sereinement les discutions dans un contexte qui a évolué depuis 2014 et ceci d’autant plus que le 

Département souhaite engager un projet ambitieux d’actualisation du schéma des ENS du Morbihan, 

travail auquel sera associé le Conservatoire sur les années 2022-2023. Il a été acté entre les deux 

structures que la nouvelle convention prendrait en compte les nouvelles orientations du schéma ainsi 

revu. 

 

Afin de ne pas bloquer le dispositif actuellement en place concernant les différents échanges entre les 

deux structures, l’aide aux gestionnaires des terrains du Conservatoire, la signature de conventions de 

gestion, etc., il a été convenu de prolonger la convention par voie d’avenant jusqu’à la validation du 

schéma des ENS en 2023. 

 

 

 

ARTICLE UNIQUE : DUREE 

 

La durée prévue à l’article 6 de la convention du 15 mai 2014 est prolongée jusqu’au 14 mai 2023. 

 

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 

 

 

 

Ainsi fait et rédigé sur 2 pages et en 2 exemplaires originaux. 

 

 

A Vannes, 

 

 

Pour le Conservatoire de l’espace littoral et des 

rivages lacustres 

La Directrice 

 

 

 

 

Agnès VINCE 

 

Pour le département  

du Morbihan  

Le Président du conseil départemental 

 

 

 

 

David LAPPARTIENT 
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du département. 
L'intégralité des délibérations de la commission permanente et  

du conseil départemental peut être consultée dans les locaux de 
l'hôtel du département : 

 
2 rue de Saint-Tropez à Vannes 

 
ou sur le site internet www.morbihan.fr. 
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